
1

CALVADOS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°14-2021-040

PUBLIÉ LE  9 MARS 2021



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie
14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut

juridique de l’association Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie

Générations. (4 pages) Page 4

14-2021-02-25-007 - Décision du 25 février 2021 portant modification de la dotation

globale de soins pour 2020 du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) du Centre

Hospitalier d'Aunay/Odon/Bayeux. (3 pages) Page 9

14-2021-02-25-008 - Décision du 25 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) du SSIAD SMDB géré par le Centre

hospitalier d'Aunay/Bayeux. (2 pages) Page 13

14-2021-02-08-038 - Décision du 8 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM des

EHPAD "Résidence Emeraude" à Bourguébus et "Résidence Topaze" à Dozulé. (3 pages) Page 16

14-2021-02-09-007 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de la Fondation Abbé Jamet pour ses

établissements et services. (5 pages) Page 20

14-2021-02-09-010 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’AAJB pour ses établissements et

services. (4 pages) Page 26

14-2021-02-09-008 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’ACSEA pour ses établissements et

services. (5 pages) Page 31

14-2021-02-09-009 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’APAEI des Pays d’Auge et de Falaise

pour ses établissements et services. (4 pages) Page 37

14-2021-02-09-006 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’APAJH du Calvados pour ses

établissements et services. (3 pages) Page 42

14-2021-02-09-011 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’EPMS du Château de Vaux pour ses

établissements et services. (4 pages) Page 46

2



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l'emploi

14-2021-03-08-003 - Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant agrément d'un organisme

de services à la personne- OSP-PRESENCE ADOM SERVICES-VIVA SERVICES -SAP

-892698937 (2 pages) Page 51

14-2021-03-08-002 - Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant modification de récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne- OSP -PRESENCE ADOM

SERVICES -VIVASERVICES-SAP-892698937 (2 pages) Page 54

14-2021-03-08-001 - Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - OSP -JULIEN MULTI-SERVICES

-SAP892988783 (2 pages) Page 57

3



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-19-009

Décision du 19 février 2021 portant transformation du

statut juridique de l’association Lehugeur-Lelièvre

devenant la Fondation Normandie Générations.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut juridique de l’association
Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie Générations. 4



Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut juridique de l’association
Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie Générations. 5



Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut juridique de l’association
Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie Générations. 6



Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut juridique de l’association
Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie Générations. 7



Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-19-009 - Décision du 19 février 2021 portant transformation du statut juridique de l’association
Lehugeur-Lelièvre devenant la Fondation Normandie Générations. 8



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-25-007

Décision du 25 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) du Centre Hospitalier

d'Aunay/Odon/Bayeux.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-25-007 - Décision du 25 février 2021 portant modification de la dotation globale de soins pour 2020 du
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) du Centre Hospitalier d'Aunay/Odon/Bayeux. 9



POUR L’ANNEE

140015439SSIAD DU CH D'AUNAY SUR ODON

2404

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2404 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD DU CH D'AUNAY SUR ODON - 140015439

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1434 en date du 30/11/2020 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU CH D'AUNAY SUR ODON - 140015439.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD DU CH D'AUNAY SUR ODON (140015439) sise 5, R DE L'HOPITAL, 14260, LES MONTS D
AUNAY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX (140000092) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 064 798.47

Groupe I
Produits de la tarification

18 105.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

75 000.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 064 798.47

DEPENSES

123 735.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

96 168.47

146 603.47

- dont CNR

1 064 798.47

794 460.00

- dont CNR 3 063.47

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 037 730.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 86 477.54€).
Le prix de journée est fixé à 53.77€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 064 798.47€ au titre de
2020 dont :
- 20 936.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’
objet d’un versement ;
- 16 600.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 037 730.47€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 968 630.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 80 719.17€).
Le prix de journée est fixé à 50.19€.

• dotation globale de soins 2021 : 968 630.00€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX (140000092) et à
l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 25/02/2021

Pour le Directeur général
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SAS GERIANCE - 140027061

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2088 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - RESIDENCE EMERAUDE -
140027053

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE TOPAZE - DOZULE -
140027079

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°1076 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS GERIANCE
(140027061) dont le siège est situé 0, LES PETITES CHAUSSEES, 14112, BIEVILLE BEUVILLE, a été
fixée à 2 737 420.85€, dont :
- 334 237.85€ à titre non reconductible dont 94 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 22 647.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 620 773.85€ et se répartit de la manière
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- personnes âgées : 2 620 773.85 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 218 397.82€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140027053
913 196.55 0.00 0.00 10 999.00 113 763.00 0.00

140027079 1 384 106.30 0.00 66 793.00 21 986.00 109 930.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140027053
46.74 35.37 69.16 0.00

140027079
51.19 43.03 62.11 0.00

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140027053 1 041 606.00 0.00 0.00 10 999.00 113 763.00 0.00

140027079 1 393 640.00 0.00 66 793.00 21 986.00 109 930.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 229 893.08€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140027053
53.31 35.37 69.16 0.00

140027079
51.54 43.03 62.11 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 758 717.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 758 717.00 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS GERIANCE (140027061) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 08/02/2021
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FONDATION ABBE JAMET - 140017906

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2231 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut pour déficients auditifs - SESAL "ABBE JAMET" - 140000480

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP  LA POMME BLEUE - SITE PRINCIPAL - 140008046

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFS DU CROP - SITE PRINCIPAL - 140024902

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP "LA POMME BLEUE" - SAINT LO - 500019559

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFS - CHERBOURG-OCTEVILLE - 500019609

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP"LA POMME BLEUE" DE LA MANCHE - 500024310

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFS DE LA MANCHE - 500024328

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1326 en date du 27/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION ABBE
JAMET (140017906) dont le siège est situé 4, AV GLATTBACH, 14760, BRETTEVILLE SUR ODON, a
été fixée à 5 169 131.02€, dont :

Article 1er
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- personnes handicapées : 5 097 211.02 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000480
874 467.94

2 623 403.77
-0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

140008046
237 214.32 0.00 0.00 22 090.00 0.00 0.00 0.00

140024902
0.00 0.00 781 563.28 0.00 0.00 0.00 0.00

500019559
0.00 0.00 142 751.09 0.00 0.00 0.00 0.00

500019609
0.00 0.00 415 720.63 0.00 0.00 0.00 0.00

500024310
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024328
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000480
373.86 174.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008046
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024902
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500019559
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 5 025 626.94€ imputable à l'Assurance Maladie)

- 96 702.90€ à titre non reconductible dont 71 920.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 097 211.02€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 424 767.59€.

500019609
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024310
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024328
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 330 471.33€. Celle imputable au Département de 71 584.08€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 27 539.28€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 5 965.34€.

FINESS
Dotation globale

Assurance Maladie (en €)
Dotation globale

Département (en €)

140008046 211 861.46 47 442.86

500019559 118 609.87 24 141.22

500024310 0.00 0.00

(dont 418 802.25€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 5 064 193.75€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 5 064 193.75 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000480
879 412.96

2 638 238.85
-0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

140008046
237 214.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024902
0.00 0.00 773 058.91 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 992 609.67€ imputable à l'Assurance Maladie)

3 / 5

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-09-007 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de la Fondation Abbé Jamet pour ses établissements et services. 23



Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 422 016.15€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000480
375.98 175.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008046
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024902
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500019559
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500019609
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024310
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024328
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500019559
0.00 0.00 120 706.09 0.00 0.00 0.00 0.00

500019609
0.00 0.00 415 562.63 0.00 0.00 0.00 0.00

500024310
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

500024328
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 286 336.33€. Celle imputable au Département de 71 584.08€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 23 861.36€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 5 965.34€.

Dotation globale
Assurance Maladie (en €)

Dotation globale
Département (en €)FINESS

189 771.46140008046 47 442.86

96 564.87500019559 24 141.22

0.00500024310 0.00

(dont 416 050.81€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ABBE JAMET (140017906) et aux structures concernées.

Fait à CAEN,

P/Le Directeur général et par délégation,

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie
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Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens (CPOM) de l’AAJB pour ses établissements et

services.
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ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO - 140008905

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2188 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME "LE PRIEURE" - 140000605

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP "VALLÉE DE L'ODON" - 140002320

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LOUISE DE GUITAUT - LOUVIGNY - 140016130

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "PAYS DE BAYEUX" - 140025073

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "VALLÉE DE L'ODON" - 140025685

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1377 en date du 30/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION DES
AMIS DE JEAN BOSCO (140008905) dont le siège est situé 0, RTE D'AUNAY - LE MESNIL, 14111,
LOUVIGNY, a été fixée à 12 124 047.14€, dont :
- 439 841.82€ à titre non reconductible dont 168 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes handicapées : 11 955 547.14 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 996 295.59€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000605 1 257 137.84 2 386 432.39
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140002320 2 471 957.09 753 488.31 308 060.13 815 298.93 0.00 0.00 0.00

140016130 2 024 655.92 472 538.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025073
0.00 0.00 703 283.29 0.00 0.00 0.00 0.00

140025685
0.00 0.00 762 694.95 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000605
314.60 219.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140002320
471.03 164.41 61.28 277.78 0.00 0.00 0.00

140016130
198.24 824.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025073
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025685
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 11 955 547.14€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 996 295.59€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 11 955 547.14€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 11 684 205.32€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 973 683.78€

Prix de journée (en €)

- personnes handicapées : 11 684 205.32 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000605
312.54 217.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140002320
467.47 163.17 60.82 275.69 0.00 0.00 0.00

140016130
185.44 771.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025073
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025685
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000605 1 248 925.14 2 370 842.17
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140002320 2 453 299.12 747 801.10 305 734.94 809 145.18 0.00 0.00 0.00

140016130 1 893 911.90 442 023.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025073
0.00 0.00 657 889.67 0.00 0.00 0.00 0.00

140025685
0.00 0.00 754 632.41 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 11 684 205.32€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 973 683.78€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO (140008905) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Fait à CAEN,

P/le Directeur général et par délégation

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-008

Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens (CPOM) de l’ACSEA pour ses établissements et

services.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-009

Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens (CPOM) de l’APAEI des Pays d’Auge et de

Falaise pour ses établissements et services.
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APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE - 140008871

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2184 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA COUR BONNET - FALAISE - 140000548

Institut médico-éducatif (IME) - INSTITUT MEDICO-EDUCATIF DE LISIEUX - 140000571

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT "LES CONQUÉRANTS" - 140004342

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DU PAYS D'AUGE - 140004359

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM "ODYSSEE" - 140017856

<style size="11">Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'APAEI PAYS D'AUGE &FALAISE -
140025065</style>

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH APAEI PAYS D'AUGE
FALAISE - 140031618

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

la décision tarifaire modificative n°1025 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE
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- personnes handicapées : 11 318 615.31 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000548 1 220 620.90 2 268 119.26
0.00 95 823.67 0.00 0.00 0.00

140000571
0.00

2 398 569.22
0.00 106 656.06 0.00 0.00 0.00

140004342
0.00 0.00

1 581 779.91
0.00 0.00 0.00 0.00

140004359
0.00 0.00

1 587 925.03
0.00 0.00 0.00 0.00

140017856
827 354.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025065
0.00 0.00

1 023 598.29
0.00 0.00 0.00 0.00

140031618
0.00 0.00 208 168.96 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000548
251.93 212.79 0.00 164.93 0.00 0.00 0.00

140000571
0.00 165.02 0.00 137.62 0.00 0.00 0.00

(dont 11 318 615.31€ imputable à l'Assurance Maladie)

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAEI DES PAYS
D'AUGE ET DE FALAISE (140008871) dont le siège est situé 4, R RAYMONDE BAIL, 14000, CAEN, a
été fixée à 11 514 115.33€, dont :
- 114 429.92€ à titre non reconductible dont 195 500.02€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 11 318 615.31€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 943 217.94€.

140004342
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140004359
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140017856
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025065
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140031618
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 943 217.94€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 11 449 004.83€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 11 449 004.83 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000548 1 242 296.94 2 253 678.78
0.00 95 213.58 0.00 0.00 0.00

140000571
0.00

2 506 958.19
0.00 112 064.14 0.00 0.00 0.00

140004342
0.00 0.00

1 573 336.37
0.00 0.00 0.00 0.00

140004359
0.00 0.00

1 592 980.72
0.00 0.00 0.00 0.00

140017856
823 664.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025065
0.00 0.00

1 040 710.84
0.00 0.00 0.00 0.00

140031618
0.00 0.00 208 100.96 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 11 449 004.83€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 954 083.72€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140000548
256.41 211.43 0.00 163.88 0.00 0.00 0.00

140000571
0.00 172.48 0.00 144.60 0.00 0.00 0.00

140004342
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140004359
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140017856
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140025065
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140031618
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 954 083.72€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE (140008871) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/le Directeur général et par délégation

 Le 09/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-006

Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens (CPOM) de l’APAJH du Calvados pour ses

établissements et services.
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-09-011

Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de

Moyens (CPOM) de l’EPMS du Château de Vaux pour ses

établissements et services.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-09-011 - Décision du 9 février 2021 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) de l’EPMS du Château de Vaux pour ses établissements et
services.

46



EPMS DU CHATEAU DE VAUX - 140031600

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2190 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD - GRAYE/MER - 140025875

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME  INTERNAT - SITE PRINCIPAL - 140013764

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE - GRAYE - 140015421

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD - BRETTEVILLE SUR ODON - 140024977

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1031 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPMS DU CHATEAU DE
VAUX (140031600) dont le siège est situé 0, CHATEAU DE VAUX, 14470, GRAYE SUR MER, a été
fixée à 8 341 971.88€, dont :
- 2 857.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un
versement ;
- 181 213.50€ à titre non reconductible dont 119 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes âgées : 113 763.62 €

- personnes handicapées : 8 107 779.76 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 9 480.30€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 675 648.31€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140013764 3 732 898.06 1 336 823.55
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140015421 2 600 285.71 145 628.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024977
0.00 0.00 292 144.36 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140025875
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 113 763.62

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140013764
414.17 342.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140015421
266.20 215.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024977
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140025875
0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 8 107 779.76€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 675 648.31€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 221 543.38€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 8 206 268.35€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 123 374.57 €
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 673 574.48€

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140025875
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 123 374.57

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 10 281.21€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140025875
0.00 0.00 0.00 0.00

- personnes handicapées : 8 082 893.78 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140013764
417.94 345.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140015421
256.79 208.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024977
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140013764 3 766 928.32 1 349 010.46
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140015421 2 508 364.90 140 480.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140024977
0.00 0.00 318 110.03 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 8 082 893.78€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 673 574.48€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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notifiée à l’entité gestionnaire EPMS DU CHATEAU DE VAUX (140031600) et aux structures
concernées.

Fait à CAEN,

P/le Directeur général et par délégation

 Le 09/02/2021
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2021-03-08-003

Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant agrément d'un

organisme de services à la personne- OSP-PRESENCE

ADOM SERVICES-VIVA SERVICES -SAP -892698937
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2021-03-08-002

Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant modification de

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne- OSP -PRESENCE ADOM SERVICES

-VIVASERVICES-SAP-892698937

Modification du récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -OSP
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2021-03-08-001

Arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne - OSP

-JULIEN MULTI-SERVICES -SAP892988783
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